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étrmmt lui 8oumettf« les réglemente qu'elles cioi.
ïwent à pnpoe d'adopter pour leurs seetious lespee-
toves. et fane rapport au sujet des infractions aux
règlements genoux ou autres. L'Aumônier se
ehafgera de fiure par lui-môme une surveUlance
discrète ou se fera remplacer dans cet emploi par leshommes d'âge mtr qui viendront chaque soir aideraux jeunes. .

^^

Xni.-Chaque président de Commission devra
îemetfae à temps à l'Aumônier la liste des membres
qui seront en fonction pendant la semaine.

AVIS GÊNÊRAtJX

»e i^peUerent qu'ils font oeuvre de dévouement etde chanté. Qu'ihi soient avant tout bien fiSles
à se tiouvt»r au poste à l'heure convenue. Qu'ils
viennent aittsaUes moins pour se lécréer eux-ittLes

JS^rf/?"'*'**^,^^*''^- Ain«dévKmt.ils

ÎTfï^f * '*?* '^^ ** ">^**^' ^ «nettre pai-

» towr «wemNB soit pour jouer ou pour causer.

Sr ti" ?,"?**•»* «« ietix et aux conversation^
des soWate. tâchant de les consoler et de les encou.

^*i^îXit?îr"'^^
leur diflïosition par la charité publique ne ^dSé-noie ou ne se peide.
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